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15/01/2026

tenue par Monsieur LASO, Président(e) du Tribunal

En présence de Madame MENIGOZ, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2600016 Monsieur Jean-Michel LASORAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CATOL Joël (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame G
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MARTINIQUE

Titre de l'affaire Requête tendant à la suspension de la décision implicite du CHUM du 16 novembre 2025 portant refus de prolongation d'activité

Arrêté le 15/01/2026
Le président du tribunal


